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               CONSEIL d’ADMINISTRATION 
                                                          COMITE des CHARENTES de TAROT                                                                                                
                            Réunion du 11 juin 2016 : salle des fêtes de Saint-Fraigne à 10h30   

 

Etaient présents : Alain GRATEDOUX, Stéphan LERONDE, Christophe LALEMEND, Jean-Pierre LIEVIN, 
Jean-Claude TOURNEUR, Jean-Marie TROCHUT, Ben HAMMOUCHE, Mickaël BALOGE, Pierre 
DELANDRE, Pablo BRETONNIER, Jean-Noël GUAY et Maureen GUAY. 

Etait absent : Marc BOIREAU  

Le président nous informe de l’ordre du jour :  

- Etude des tarifs licences, championnat, club, défraiement et PCN 
- Etude des différentes modalités du libre (meilleurs avec meilleurs) 
- Questions diverses  

 

L’adhésion club est à 68€ au lieu de 70€ 
Les Tarifs licences :  
 Première série : 45€ 
 Deuxième série : 40€ 
 Troisième série : 35€ 
 Quatrième série : 20€ 
 Espoir : 20€ 
 Jeune : 2€ 
 Création licence : 20€ 
 
Les engagements restent à 16€                         
 2ème tour individuel : 5€ 
Les PCN sont passé à 0.40 pour les libres et les duplicates  
Défraiement pour les divers championnats : 
 

- Individuel Sénior (Porte les valences) : 120€ 
- Coupe de France : Engagement Forfaitaire 64€ (Pour une équipe de 4à6)  

     Défraiement 400€ (Pour une équipe de 4à6) 
- Libre par 4 : 80€/personnes  
- Libre par deux : 100€/personnes  



- Quadrettes : 80€/personnes 
- Libre sénior : 120€ 
- Libre Pontarlier : 120€ 
- Individuel (série, open) : 120€ (si qualifié pour les séries et l’open 180€) 
- Triplette : 80€/personnes  

 
Aucune équipe triplette/quadrette ne sera éliminé sauf pour les triplettes si nous sommes 17 une 
équipe sera éliminé pour faire un Emmanuel 16 
 
Tous les licenciés doivent impérativement respecter la date butoir : Il faut prévenir votre président 
de club, pour toute compétition, puis votre président de club préviendra le président de CCR ( il faut 
absolument avoir une réponse du président de CCR si ce n’est pas le cas prévenir notre président de 
comité qui transmettra l’information), de plus si vous vous inscrivez mais que vous êtes dans 
l’incapacité de venir il faut prévenir le président de CCR et si vous n’avez pas de réponse de ce 
dernier prévenir une personne du bureau qui fera remonter l’information.   
 
Les défraiements pour les arbitres régionaux sont à 120€ et les défraiements pour les arbitres de 
clubs sont à 80€ 
Les arbitres régionaux :  

- Jean-Noël GUAY 
- Nadège BERTHELOT (Arbitre National) 
- Chantal GORPHE 
- Jean DUMONTET  
- Francis VERGNAUD  
- Emmanuel STEPHANAZZI (Président de FFT, Arbitre National) 

 
Préconisation pour le libre : effectuer à la dernière position un TGV (meilleur avec meilleur)  

 

 


